
Département d’Indre-et-Loire
Arrondissement de TOURS
Commune d’ARTANNES-SUR-INDRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

l’An  deux mille  onze,  le  dix-sept  juin  à  dix-neuf  heures,  le  Conseil 
Municipal, légalement convoqué le 09 juin 2011, s’est réuni en séance 
publique ordinaire, sous la présidence de Monsieur Gérard BOUGRIER, 
Maire.

Séance du 17 juin  2011- 19 heures
Convocation du 09 juin 2011

Etaient  présents :  M.  BOUGRIER,  Mme  DUBOIS-SCHATTEMAN, 
MM.  ECHOUARD,  PAGE,   POITOU,  Mme  BOIS,  M.  HOULARD,  Mme 
DELACOTE, MM. MELIN, COLLAS,  Mmes   ARCHAMBAULT,   CZUBOWSKI, 
M. PINGAULT, Mmes  COTTIN,  JARRY*, NOURRY.         

Nombre de Conseillers :
En exercice  :   17
(sans la ressortissante européenne 
non convoquée)
Présents       :   15 à l’ouverture de 
la séance, puis
                         16 pour la 
désignation des suppléants

Pouvoirs       :   01
Absent(s)      :   01 à l’ouverture de 
la séance, puis
                         00 pour la 
désignation des suppléants. 

Représenté(s)  par pouvoir : 
 
M. MAGNIOT qui a donné pouvoir à M. BOUGRIER. 

Absente : Mme JARRY*

Secrétaire de séance : Madame DUBOIS-SCHATTEMAN

* Madame JARRY est arrivée après la désignation des délégués ; elle a 
participé à la désignation des suppléants.

DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE LEURS SUPPLEANTS
EN VUE DE L’ELECTION DES SENATEURS

Vu le décret n° 2011-530 du 17 mai 2011 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des 
sénateurs,

Vu la circulaire NOR/INT/IOC/A/11/3812/C du 19 mai 2011 relative à la désignation des délégués des 
conseils municipaux et de leurs suppléants en vue de l’élection de sénateurs,

Vu l’arrêté préfectoral du 07 juin 2011 relatif au mode de scrutin de l’élection des délégués municipaux et  
de leurs suppléants et au nombre de délégués et de suppléants à désigner ou à élire pour faire partie du  
collège électoral des élections sénatoriales 2011,

COMPOSITION DU BUREAU ELECTORAL

Le Maire informe que le Bureau électoral est composé par les deux membres du Conseil Municipal les plus 
âgés à l’ouverture du scrutin et par les deux membres les plus  jeunes ;  il  s’agit  de Monsieur Benoît 
PINGAULT, Madame Marie-Françoise COTTIN, Madame Nouhedy CZUBOWSKI et Monsieur Bertrand POITOU.
La présidence du bureau étant assurée par ses soins.

MODE DE SCRUTIN

Le Maire rappelle que les délégués et suppléants sont élus séparément ; le Conseil Municipal procède à 
l’élection des suppléants aussitôt après l’élection des délégués.

L’élection a lieu sans débat, au scrutin secret, majoritaire à deux tours.

Puis, le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l’élection des délégués.
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ELECTION DES DELEGUES

Nombre de délégués à élire : 05

Candidatures enregistrées : Monsieur Dominique MELIN, Madame Brigitte DUBOIS-SCHATTEMAN, Monsieur 
Stéphane ECHOUARD, Monsieur Pascal HOULARD, Monsieur Bertrand POITOU.

Après enregistrement des candidatures, il est procédé au vote.

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 00

Nombre de votants 16
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 01
Nombre de suffrages exprimés 15
Majorité absolue 08

Ont obtenu :
 
Monsieur MELIN Dominique 15 voix
Madame DUBOIS-SCHATTEMAN Brigitte 15 voix
Monsieur ECHOUARD Stéphane 15 voix
Monsieur HOULARD Pascal 15 voix
Monsieur POITOU Bertrand 15 voix

Monsieur MELIN Dominique né le 27 novembre 1954 à TOURS (INDRE-ET-LOIRE), domicilié 17 rue du Clos 
Bruneau à ARTANNES-SUR-INDRE, a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.

Madame DUBOIS-SCHATTEMAN  Brigitte  née  le  23  octobre  1957  à  TOURS  (INDRE-ET-LOIRE),  domiciliée 
07 avenue des Moulins à ARTANNES-SUR-INDRE, a été proclamée élue au 1er tour et a déclaré accepter le 
mandat.

Monsieur  ECHOUARD Stéphane né  le  21 juillet  1966 à CHATELLERAULT (VIENNE),  domicilié  07 avenue 
des Moulins à ARTANNES-SUR-INDRE, a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.

Monsieur HOULARD Pascal né le 30 janvier 1967 à TOURS (INDRE-ET-LOIRE), domicilié 03 rue du Plessis  
à ARTANNES-SUR-INDRE, a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.

Monsieur  POITOU  Bertrand  né  le  02  février  1973  à  GUERANDE  (LOIRE  ATLANTIQUE),  domicilié 
28 rue de l’Alouette à ARTANNES-SUR-INDRE, a été proclamé élu au 1 er tour et a déclaré accepter le 
mandat.

ELECTION DES SUPPLEANTS

Nombre de suppléants à élire : 03

Candidatures  enregistrées :  Madame  Nathalie  BOIS,  Monsieur  Benoît  PINGAULT,  Madame  Nouhedy 
CZUBOWSKI, Monsieur Gérard BOUGRIER.

Après enregistrement des candidatures, il est procédé au vote.

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 00

Nombre de votants 17
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 01
Nombre de suffrages exprimés 16
Majorité absolue 09
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Ont obtenu :
 
Madame BOIS Nathalie 16 voix
Monsieur PINGAULT Benoît 11 voix
Madame CZUBOWSKI Nouhedy 11 voix
Monsieur BOUGRIER Gérard 10 voix

Madame  BOIS  Nathalie  née  le  02  mars  1967  à  CHARTRES  (EURE-ET-LOIRE),  domiciliée  05  impasse 
des Ortinières à ARTANNES-SUR-INDRE, a été proclamée élue au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.

Monsieur  PINGAULT  Benoît  né  le  28  juillet  1942  à  NEUILLY-SUR-SEINE  (HAUTS-DE-SEINE),  domicilié 
04 rue du Bol de Lait à ARTANNES-SUR-INDRE, a été proclamé élu au 1 er tour et a déclaré accepter le 
mandat.

Madame  CZUBOWSKI  Nouhedy  née  le  31  janvier  1976  à  LA  TRONCHE  (ISERE),  domiciliée  02  rue 
des Douves à ARTANNES-SUR-INDRE, a été proclamée élue au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.
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